
Comite international de la Croix-Rouge

NOUVELLES DU SIEGE

CICR: NOUVELLE STRUCTURE EXECUTIVE

Afin de mieux repondre aux exigences d'une action humanitaire
mondiale toujours plus complexe et de faire face avec une efficacite
accrue a l'expansion considerable de ses activites, le Comite interna-
tional de la Croix-Rouge (CICR) a decide, par la voix de son Assem-
blee reunie le 2 mai 1991, de constituer un organe executif unique.

Fruit d'une fusion d'une partie de l'ancienne direction avec le
Conseil executif, le nouveau Conseil prend desormais une responsabi-
lite directe sur les trois fonctions recouvrant les activites de l'institu-
tion, soit la Direction generate, la Direction des Operations et la Direc-
tion de la Doctrine, du Droit et des Relations avec le Mouvement.

Les membres du Conseil executif, elus comme precedemment par
l'Assemblee pour des mandats d'une duree de quatre ans renouvela-
bles, sont au nombre de sept. Ont done ete elus par l'Assemblee, dans
sa seance du 2 mai 1991:

Guy Deluz, directeur general, qui exerce une fonction de coordina-
tion sur l'ensemble de 1'Administration; Jean de Courten, directeur des
Operations; Yves Sandoz, directeur de la Doctrine, du Droit et des
Relations avec le Mouvement.

Par ailleurs, Andre Ghelfi et Pierre Keller ayant demande a etre
releves de leurs fonctions de membres du Conseil executif tout en
restant membres de l'Assemblee du CICR, le Conseil executif se
trouve actuellement compose comme suit:

M. Cornelio Sommaruga, president du CICR
M. Claudio Caratsch, vice-president permanent du CICR

M. Rudolph Jackli, membre du CICR
Mme Anne Petitpierre, membre du CICR

ainsi que MM. Guy Deluz, Jean de Courten et Yves Sandoz.

Ce changement de structure est entre en vigueur le 10 mai 1991. II
intervient suite a un precedent reamenagement de la direction et a
l'entree en fonction d'un directeur general en Janvier 1990 et repond
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aux propositions concretes d'un groupe de travail forme de membres
du CICR qui a precede a de nombreuses consultations au sein de
l'institution.

L'Assemblee, dont la principale attribution est d'exercer la haute
surveillance sur la marche de l'institution et d'elaborer les principes et
la doctrine guidant son action, ne subit pas de modification essentielle;
composee de 15 a 25 membres, tous citoyens ou citoyennes suisses et
dans leur majeure partie benevoles, elle a toutefois decide d'augmenter
la frequence de ses reunions de 8 a 10 seances par annee au minimum.
De plus, elle a cree en son sein une nouvelle commission, celle du
controle de gestion, a laquelle participeront 5 membres choisis en
dehors du Conseil executif. Cette commission, presidee par Pierre
Languetin, assistera l'Assemblee dans l'exercice de sa fonction de
haute surveillance des organes d'execution ainsi que de l'administra-
tion.

Enfin, le CICR, dans un souci permanent d'ouverture, entend
intensifier ses consultations avec des experts internationaux, ainsi que
ses relations de travail avec les Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge et leur federation, la Ligue des Societes de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

MISSIONS PRESIDENTIELLES

Luxembourg (12 mars)

Le president du CICR, accompagne de M. Michel Convers, chef
du departement du Soutien operationnel, s'est rendu au Luxembourg le
12 mars 1991.

II a ete tout d'abord recu par S.A.R. la Grande-Duchesse du
Luxembourg, presidente de la Societe nationale, en presence de
M. Henri Ahlborn, vice-president de la Croix-Rouge luxembourgeoise.
La discussion a porte principalement sur une contribution financiere du
Grand-Duche a 1'action du CICR en Jordanie et sur la diffusion du
droit international humanitaire.
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